
CONSULTATION PUBLIQUE
11 juin 2026 à 17 h, à l’église de Saint-

Adolphe-d’Howard

Demande de PPCMOI no 2026-051 : 
chemin du Petit-Pont, lot 4 946 614

Préparée par Julie Lafontaine, responsable
du développement durable



IMMEUBLE VISÉ 

L’immeuble visé est le lot
4 946 614 d’une superficie
de 23 766 m².

Ce lot est situé en
bordure du chemin du
Petit-Pont, non loin des
chemins Campbell et
Gémont.

Le plan (à gauche) illustre
en jaune la localisation
de l’immeuble visé.



OBJECTIF DE LA DEMANDE

La demande de PPCMOI no
2026-051 (Projet particulier de
construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble) a
été approuvée par le Conseil
municipal le 21 mai 2026
(résolution no 2026-05-169) et elle
vise à régulariser les pentes
longitudinales et transversales
d’une allée d’accès aménagée
en 2007 sur l’immeuble visé.

Le plan (à gauche) illustre le
tracé de l’allée d’accès sur
l’immeuble, débutant depuis
l’entrée charretière près du
chemin et se terminant au
centre du lo, à l’emplacement
de la résidence projetée.



PENTES DE L’ALLÉE D’ACCÈS 
En ce qui a trait à l’allée d’accès, celle-ci est d’une longueur de 233 mètres et présente une pente
longitudinale d’au plus 16 %, excédant légèrement la pente maximale de 15 % prescrite à l’article 197 du
règlement de zonage no 634.
Quant aux pentes transversales de l’allée, une première section, d’une longueur de 70 m, comporte des
pentes transversales entre 30 % et 40 %, et seconde section, d’une longueur de 20 m, présente des pentes
transversales entre 30 % et 42 %. Ces pourcentages de pentes contreviennent à l’article 402 du règlement de
zonage no 634, stipulant l’interdiction de réaliser quelconque ouvrage sur des pentes naturelles de plus de 30
%. Le plan-profil ci-dessous illustre la pente longitudinale de l’allée d’accès.



PHOTO ILLUSTRANT L’ALLÉE D’ACCÈS



PROJET DE CONSTRUCTION

À terme, il est prévu d’y
ériger une résidence
unifamiliale implantée
au centre du lot, dans
un secteur favorable où
les pentes naturelles du
terrain n’excèdent pas
15 %.
L’image à gauche
illustre sommairement le
projet de construction.



CALENDRIER D’ADOPTION

Adoption du projet de résolution : 21 mai 2026

Avis public annonçant la consultation publique : 1er juin 2026

Consultation publique : 11 juin 2026

Demande de PPCMOI non susceptible d’approbation référendaire

Adoption de résolution finale : prévue le 18 juin 2026

Certificat de conformité de la MRC des Pays-d’en-Haut : prévue à la
fin de l’été 2026



ANNEXES : RÉSOLUTION DU CONSEIL MUNICIPAL ET AVIS PUBLIC



PÉRIODE DE 
QUESTIONS

?
MERCI DE VOTRE 

ATTENTION !


